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Les seigneuries de Feuillasse ei de Mategnin-Cointrin
Le chateau de Feuillasse pres Geneve

Par Eugene-Louis Dumont

Le territoire actuel de la commune de Meyrin doit sa formation
au traite de Paris de 1815; cette commune fut cedee ä la Repu-
blique de Geneve avec d'autres communes de la rive droite du
Rhöne. La commune de Meyrin est composee du village de ce nom,
des hameaux de Mategnin, Cointrin et Feuillasse. Sous l'ancien
regime, ces trois hameaux formaient deux seigneuries, soit: celle
de Mategnin-Cointrin et celle de Feuillasse, sur laquelle est erigö
le chäteau de ce nom. II est tres difficile de delimiter exactement
son territoire; ce fief relevait du Chapitre de Geneve, et son his-
toire se confondit souvent avec celle de la seigneurie de Mategnin1)
qui, eile, relevait de la baronnie de Gex; les deux seigneuries for-
merent un tout ä diverses epoques, sous deux juridictions diffe-
rentes; les terres de Feuillasse etaient imbriquees dans Celles de

Mategnin.
Le 11 mars 1482, Noble Claude de Yiry entre en possession de

biens sis ä Mategnin par acte de transaction, cession et remission,
de Nobles Claude et Guillaume Tavel, citoyens genevois, Seigneurs
de Granges, acte regu par Mutral2), notaire. En 1489 s), le Chapitre
de Genöve aberge au meme Seigneur Claude de Viry 80 poses de

terres ä Feuillasse. A cette date, la maison forte n'existe pas
encore; dix ans plus tard, Claude de Viry, fils de feu Jacques, Sei-

1) Seigneurie tres etendue, droits seigneuriaux dans la ville de Geneve,
les villages du Mandement de Peney et du bailliage de Gex.

2) A. V. (Archives Vidart). Manuscrits Vidart, vol. V, p. 227. Cet acte

figure dans l'inventaire des biens de No. Louis de Livron, Seigneur de
Mategnin. Monsieur Vidart etait un historien du Pays de Gex (France); il pos-
sedait les archives de l'ancienne seigneurie d'Allemogne, dont le sort fut lie
ä celle de Mategnin-Cointrin. II prit copie de toute cette documentation; par
la m§me occasion, il dressa les genealogies des families du Pays de Gex.
Ces copies sont sous forme de nombreux volumes, aujourd'hui la propriötö
de la Bibliothfeque de la Societe d'histoire (Geneve).

s) «Promenades historiques dans le canton de Genbve». Jean-Aim6 Gaudy-
Le Fort, tome II, p. 185.
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gneur d'Allemogne, reconnait en faveur du Due de Savoie des

biens qui furent ä Jacques de Viry, chevalier, son aieul; il est dit
dans sa reconnaissance qu'il possede la juridiction mere, mixte et

impere sur les hommes de Mategnin et Cointrin, suivant la transaction

faite en 1264 entre Simon de Joinville, Seigneur de Gex, et
Pierre de Satigny, Guillaume de Thoiry et Girard de Compeys. Les

Viry appartenaient ä la plus ancienne noblesse savoyarde et sont
encore reprösentes aujourd'hui en Savoie. Aux Viry succede Noble
Jean Lect, citoyen de Geneve, cree Seigneur de Mategnin et de

Cointrin par investiture du Due de Savoie en date du 6 janvier
1528. Ce personnage joua un grand role dans la Republique de

Genöve, tant par son activite que par les charges qu'il occupa. II
fut fermier des Revenus de l'Eveiche en 1532. Auparavant, il avait
ete Conseiller au Conseil des Cinquante en 1525. Sa famille avait
ete regue ä la Bourgeoisie de Geneve en 14734); les Lect furent
reconnus Nobles par l'Empereur Charles-Quint en 1521. En 1533,

il fit une reconnaissance pour la juridiction des biens de Mategnin
et Cointrin, autrefois reconnus par Noble Claude de Viry. Ces deux
reconnaissances figurent dans les terriers de Gex5).

Jean Lect, Seigneur de Mategnin et Cointrin avait eu de sa

femme, Noble Pernette Dallwytt, Barth61emy Lect. Ce dernier,
comme son pöre, fut un magistrat distingue, sidgea au Conseil des

Deux-Cents (CC) en 1548; Conseiller en 1558; quatre fois Syndic,
de 1559 ä 1571; Tresorier en 1560. II porte egalement le titre de

Seigneur de Mategnin et Cointrin, dans un acte notarie date du
4 juin 1547, oü il passe une promesse de vente6) ä Noble Henry
de Livron, de Thoiry, au sujet de la Seigneurie de Mategnin avec
tous les droits s'y rapportant, soit la juridiction haute, moyenne
et basse, avec toute la rente qu'il tient ä cause dudit Mategnin avec
tous ses hommes, hommages, fiefs, directe Seigneurie, et pour le

prix de 1600 ecus d'or au soleil. De plus, il lui vend sa maison

forte de Feuillasse et toutes les appartenances ensemble, tout le
domaine dudit Feuillasse comme pres, hutins, vignes, etangs, petit

4) Jean Lect fut regvi bourgeois de Fribourg le 7 janvier 1519.

5) Archives de Dijon.
8) A. V. sous-seing prive original, Manuscrits Vidart, vol. III.
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et grand bois, haute futaie, etc., et tout ce qu'il possede dans les

paroisses de Mategnin, Meyrin, Ferney, Saconnex-le-Grand, et tout
ce qui depend de la maison forte de «Folliasses» pour le prix de

600 ecus d'or au soleil. Iis stipulent de part et d'autre un dddit de

50 ecus d'or en cas de non-execution de ladite promesse de vente.
Noble Barthelemy Lect se reserve toutefois de n'avoir pas ä payer
le susdit dedit dans le cas oü il perdrait le proces que lui ont intente
Claude Griffon et sa femme7) au sujet de la Seigneurie de Mategnin.

La vente se fit devant le notaire G. Rossier, de Collonges, le
20 septembre 1547, et Henry de Livron, Chevalier, Seigneur d'Alle-
mogne entra en possession de la Seigneurie de Mategnin-Cointrin8).
Le 28 septembre 1548, il prie la Seigneurie de Geneve de le traiter
gracieusement, pour le lod9) de la Seigneurie de Mategnin, ainsi

qu'il fut fait ä Jean Lect, pere de Barthelemy, lorsqu'il l'acheta
en 1528.

Henri de Livron epousa Jeanne-Gasparde de Menthon, connue
sous le titre de Dame de Mategnin. C'est eile qui, lors des guerres
de 1589, soit le 22 novembre de cette annee, demanda justice aux
Seigneurs de Geneve au sujet de l'enlevement de ses bestiaux et de

ses meubles par quelques argoulets de cette ville; la Seigneurie lui
donna satisfaction10), quoique Messieurs de Livron fussent consi-
deres parmi les ennemis de la Republique. Les biens de ces derniers
ixe furent pas compris dans ledit arrangement. A Henri de Livron
succeda son fils, Noble Louis Ier, co-Seigneur d'Allemogne, Mategnin,

Cointrin, etc. II est connu par le testament qu'il passa le
18 juillet 1620, en son Chäteau d'Avanchy, par devant Maitre
Rendu, notaire du lieu; son testament fut etudie et congu de teile
fagon que les biens puissent demeurer en mains de sa famille; celle-
ci comptait a-lors un nombre respectable de branches. Les enfants
de son fiAre sont substitues les uns au autres, les filles et leurs
descendants par ordre de primogeniture. Or, des fils de Louis de-

') Michee Lect, sceur de Barthölemy.
8) Feuillasse n'etait pas compris dans la vente.
9) Le lod signifie la redevance que le seigneur percevait sur le prix d'un

heritage, vendu dans sa seigneurie.
10) Le Conseil de Geneve le fit par egard pour le bailli bernois de Nyon,

Benedict d'Erlach, qui interceda en faveur de la chfltelaine de Mategnin.

406



cedes avant leur pere, un seul, Jean, avait continue la lignee en
laissant un fils unique, Louis, deuxieme du nom, et que son aieul
designait pour son hbritier; a defaut de celui-ci, d'autres parents
lui btaient substitues.

Louis II se voyant pres de sa mort, sans descendance aucune,
appela ä lui succeder les Reverends pbres jesuites de Chambery,
ce qui provoqua une opposition en faveur de l'heritier collateral le

plus rapproche, Louis III du nom, opposition suivie de proces, appel
au Parlement de Dijon11) et enfin d'une transaction12) par laquelle,
autant que nous l'avons pu comprendre, la part des Jesuites fut
reduite aux seuls biens dont le testateur avait pu disposer. En
16881S), lors d'un proces entre Louis de Livron, chevalier, marquis
d'Allemogne, et les Jesuites, le premier reclamait la valeur de la
maison forte de Feuillasse, terre, bois et etangs adjacents que pos-
sddait autrefois Henri de Livron et. que tenait alors Noble N. de

la Maisonneuve, citoyen de Geneve ('?).
Les fiefs de Mategnin et Cointrin furent reunis ä ceux d'Allemogne

vers 1682 ") et eriges en marquisat. Afin de faire comprendre

la succession de la Seigneurie de Mategnin, il nous faut retour-
ner quelques generations en arriere, soit ä Bernard de Livron, co-

Seigneur d'Allemogne, de Mategnin et autres lieux, frere de Louis Ier.

II fit, en 1602lr'), une reconnaissance du fief de Mategnin, avec son
frbre. Son arriere-petit-fils, Louis de Livron, fut Louis III de Livron.
Ge dernier, sans descendant, designa par testament16) passe le
7 novembre 1697 en mains de Charles-Ame Brillon, notaire royal
au Baillage de Gex, fait en son chateau d'Allemogne, pour heritier
universel Gaspard de Livron, son parent, Comte de Rogemont,
Seigneur de la Balme, pour ses biens de Mategnin, Allemogne, etc.
Louis de Livron mourut- assassine en 169816).

Gaspard de Livron interesse particulibrement -l'histoire gene-
voise, par la vente qu'il fit en 1709, en tant qu'hbritier de feu

") Jugement rendu le 15 avril 1681.

12) 2 juin 1681.

1S) A. V. Manuserits Vidart, vol. Ill, p. 388.

14) «Notices g&uealogiques genevoises». J. B. G. Galiffe, vol. V, p. 61.

15) Lors des reprises de fiefs apiAs le traitd d'annexion ä la France.
ls) Archives Vidart.
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Messire, Louis de Livron, chevalier marquis d'Allemogne, aux Ma-

gnifiques Seigneurs, Syndics et Conseil de la Ville et Republique
de Geneve, Amy le Fort, Seigneur Lieutenant, Pierre Gautier Con-
seiller et premier Syndic, Jean-Jacques Pictet et Leonard Buisson
anciens Syndics et Commis de la Chambre des Comptes. Assavoir
le fief et directe de Mategnin et dependances plus divers droits
Seigneuriaux dans la Ville de Geneve et riere le mandement de

Peney dans les villages de Bourdignin, Satigny, Peicy, Peney, Russin,

Dardagny, Marval, Baillet, etc., et aussi riere la seigneurie de

Turrettin. Ladite vente est faite ä la Republique de Geneve pour
le prix de 10 000 livres tournois, valant 35 000 florins monnaie de

Genbve, acte17) regu par Beddevole, notaire, a l'Hötel de Ville de

GenAve, le 14 d6cembre 1709.

A Gaspard de Livron succeda son frere Louis de Livron. Le
17 mai 1720, ce dernier vend ä Noble Louis Buisson, citoyen genevois,

stipulant au nom de noble Cesar Buisson, fils de Jacques, son

neveu, tous les biens qu'il possede au Pays de Gex; cet acte fut
passe dans la maison dite de la Tour d'Arve, ä Plainpalais. En
173718), il intente un proces ä la famille Buisson au sujet dudit
achat fait par eile des terres et Seigneuries d'Allemogne, Mategnin
et Cointrin, dont le prix de 150 000 livres n'avait jamais et6 paye.
La vente fut rompue apres dix-sept ans de possession de la part
des Buisson. II mourut le 2 decembre 1741 ä Rumilly19) et ses biens

passerent ä son neveu Louis de Conzie, fils de Noble Edouard de

Conzie, capitaine au regiment des gardes de S. A. R. de Savoie, et
de Marguerite de Livron, dans la maison duquel entrerent le mar-
quisat d'Allemogne et les autres biens du pays de Gex.

Apres avoir donne d'une fagon detaillee l'histoire de la succession

de la Seigneurie de Mategnin-Cointrin, et que nous repren-
drons par la suite pour expliquer sa fusion avec celle de Feuillasse,
il nous faut reprendre l'histoire de la maison forte de ce nom soit
ä l'bpoque oü vivait Noble Barthelemy Lect, Seigneur de Mategnin;
ce fut lui qui vendit le Chateau de Feuillasse ä Noble Jean Bau-

17) A. V. et Archives d'Etat de Geneve.
18) A. V. Manuscrits Vidart, vol. III, p. 204.

19) Premier syndic de cette ville en 1740.
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dichon (de la Maisonneuve), citoyen de Geneve, le 29 decembre
155320). Baudichon avait rempli les charges de: Conseiller aux CC

en 1547; Auditeur en 1549; Conseiller et membre du Consistoire en

1555; Syndic en 1556. Proprietaire de biens ä Meyrin, qu'il recon-
nait en mains de Rossier et Marechal21), notaires et commissaires.
Mort en 1558, il avait teste le 12 janvier (P. Migerand, notaire).

Feuillasse passa sans doute en mains de son fils Noble Jean
de la Maisonneuve, 1552-1608, allie Larcheveque; celui-ci agrandit
les terres paternelles par de nombreux achats, la plupart situbes
dans le fief de Mategnin, soit ä Mategnin, soit ä Cointrin; il les

reconnait en mains de Gaspard et Francois de Choudens, notaires
et commissaires de Louis et Bernard de Livron, Seigneurs de

Mategnin. Magistrat distingue et guerrier plein de merites, il est
Conseiller des CC en 1575; Auditeur en 1595; Conseiller en 1598; Syndic

en 1607; capitaine d'une Compagnie de gens de cheval au
service de S. M. et de Nos Trbs Honores Seigneurs de Geneve en 1593.

II fut blesse ä l'Escalade.

Noble Jacob de la Maisonneuve, 1582-1642, allie de Normandie,
son fils, lui succede pour les biens de Feuillasse, Mategnin et Cointrin.

Le 22 avril 1636, il reconnait tout ce qui releve du fief de

Mategnin en mains de Favre, notaire royal et commissaire de Louis
de Livron, Seigneur de Mategnin; sa reconnaissance est la plus
importante de toutes celles de la grosse. Continuant la tradition
familiale dans les charges publiques, il fut du CC en 1609; Auditeur

en 1619; Controleur en 1626; Conseiller en 1631. Son fils Noble
Pierre de la Maisonneuve, 1621-1698, allie Voisine, herite de ses

biens; la documentation du fief de Mategnin est muette sur son

compte; il fut du CC en 1652; Auditeur en 1659; Receveur des

deniers de l'Höpital en 1661; Höpitalier en 1665; Receveur des

graines en 1684; Contröleur en 1687. De ses quinze enfants, ce fut
Noble et Spectable Samuel de la Maisonneuve, 1665-1733, Docteur
medecin, qui herita de Feuillasse. II devait garder le Chateau jus-
qu'en 1716; Feuillasse resta cent soixante-trois ans en mains de la
famille de la Maisonneuve. (A suivre.)

20) «Gbnbalogies genevoises». Albert Choisy, p. 204.

21) Fief de Mategnin. Grosse de 1546 ä 1548, n° 9.
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